
Politique d’achats responsables et de fournisseurs durables

1. Introduction 

Chez Composil, nous croyons que nos choix d’achats et de partenariats influencent
profondément notre impact économique, social et environnemental.

Notre politique d’achats responsables vise à garantir que chaque bien et service acquis
contribue à la création de valeur durable, tout en respectant les droits humains, les principes
éthiques et la protection de l’environnement.

Cette politique s’inscrit dans notre stratégie ESG (Environnement, Social, Gouvernance) et dans
nos engagements B Corp, en cohérence avec notre Code de conduite fournisseurs et notre Code
éthique interne.

2.Objectifs

La politique d’achats responsables de Composil poursuit quatre grands objectifs :

1. Assurer la conformité éthique et légale dans l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement ;

2. Favoriser des relations équilibrées, transparentes et durables avec les fournisseurs ;

3. Réduire l’empreinte environnementale liée à nos achats ;

4.Promouvoir la valeur sociale, l’inclusion et la circularité à travers nos choix
d’approvisionnement.
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3.Cadre de référence et principe directeurs

Composil fonde sa politique sur les normes et initiatives internationales suivantes :

• Norme ISO 20400 sur les achats responsables ;

• Objectifs de développement durable (ODD), en particulier les ODD 8, 12, 13 et 17 ;
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Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ;

Déclaration universelle des droits de l’homme (ONU) et Conventions fondamentales de
l’OIT ;

Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains
(Principes Ruggie).

4.Engagements de Composil 

Composil sélectionne ses fournisseurs sur la base de critères techniques, économiques,
environnementaux, sociaux et éthiques.

Les critères ESG font partie intégrante de notre processus d’achat et sont pondérés dans nos
appels d’offres.

Nous privilégions les partenaires :
qui respectent les normes de droits humains, de sécurité et d’équité au travail ;
qui disposent d’une politique environnementale documentée (gestion de l’eau, de l’énergie,
des déchets, des produits chimiques) ;
qui favorisent la diversité, l’inclusion et le travail local ;
et qui s’engagent dans une démarche de réduction des émissions carbone et d’économie
circulaire.

Tous les fournisseurs stratégiques doivent adhérer au Code de conduite fournisseurs de
Composil.

4.1 Sélection et évaluation des fournisseurs 

Composil favorise une relation de partenariat à long terme fondée sur le dialogue, la
transparence et la co-responsabilité.

Nous accompagnons nos fournisseurs dans l’amélioration continue de leurs performances ESG
par :

• des auto-évaluations ESG annuelles ;

• des visites de sites et audits (internes ou tiers) ;

• la co-construction de plans d’amélioration en cas de non-conformité.

4.2 Collaboration durable et amélioration continue
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Tout fournisseur travaillant avec Composil doit respecter les exigences légales en matière de :

lutte contre la corruption, la fraude et le blanchiment ;

interdiction du travail des enfants et du travail forcé ;

 santé, sécurité et bien-être au travail ;

protection des données personnelles et confidentialité.

Les pratiques de cadeaux, commissions, pots-de-vin ou avantages indus sont strictement
interdites.

4.3  Intégrité et conformité

Nos achats sont pensés pour minimiser l’impact sur l’environnement.

Les priorités incluent :

l’utilisation de matériaux recyclés, recyclables ou biosourcés ;

la réduction des déchets à la source et la conception circulaire ;

la préférence pour des produits à faible empreinte carbone et fabriqués localement ;

la gestion responsable des ressources (eau, énergie, produits chimiques) ;

la collaboration avec des partenaires engagés dans la neutralité carbone.

Composil favorise également les fournisseurs labellisés (ISO 14001, EMAS, EcoVadis, B Corp,
Fair Trade, etc.).

4.4 Environnement et circularité

Nous intégrons une dimension sociale à nos achats :

recours à des entreprises de travail adapté et structures d’économie sociale ;

partenariats avec des fournisseurs locaux pour réduire les impacts de transport et soutenir
l’économie régionale ;

4.5  Impact social et territorial
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priorité donnée à la diversité et l’inclusion dans les relations contractuelles ;

participation à des programmes de réinsertion professionnelle via nos partenaires.

5.Processus d’achat responsable

1. Planification : définition des besoins en intégrant les critères ESG dès la phase de cahier des
charges.

2. Sélection : évaluation multicritères incluant les performances environnementales, sociales et
éthiques.

3. Contractualisation : intégration d’une clause d’engagement ESG et du respect du Code de
conduite fournisseurs.

4. Suivi et évaluation : suivi annuel des performances via audits, auto-évaluations et reporting
d’indicateurs clés.

5. Amélioration continue : accompagnement des fournisseurs vers des pratiques plus durables.

6.Suivi, indicateurs et gouvernance

Le suivi des achats responsables est intégré au reporting ESG annuel de Composil.

Les principaux indicateurs mesurés sont :

pourcentage de fournisseurs signataires du Code de conduite ;
part des fournisseurs évalués ESG ;
taux d’achats locaux et responsables ;
réduction des émissions carbone liées à la chaîne d’approvisionnement.

Les résultats sont présentés chaque année à la Direction et intégrés dans le rapport ESG du
Groupe.
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7.Révision et amélioration continue

Cette politique est révisée chaque année par la direction et le comité RSE afin de garantir son
alignement avec :

les évolutions légales et réglementaires,

les meilleures pratiques sectorielles,

et les objectifs de durabilité du groupe Composil.
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